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Cet opuscule nous apparaît comme une 
œuvre patriotique. C’est le caractère que lui 
reconnaît le rapport du censeur diocésain à 
qui il a été soumis. Nous en permettons donc 
bien volontiers l’impression, et en recomman
dons la diffusion dans les familles canadiennes 
et parmi tous ceux que préoccupe la question 
§i importante de la colonisation.

t PAUL, Arch, de Montréal.



Projet de Colonisation

I

COUPS, DE CLAIRON

Quinze années environ se sont écoulées depuis 
la mort de M. la curé Labelle, l'apôtre incompa
rable de la colonisation, le roi du Nord, comme 
on se plaît encore à l’appeler. Ce sera, dans 
1 histoire de la colonisation de notre j iovince, 
son titre de gloire incontesté d'avoir entrevu la 
possibilité d'établir des colonies dans les l.au- 
rent ides au nord de Montréal, et d'avoir osé lan
cer hardiment par delà ces montagnes, qui jus
qu'alors avaient semblé infranchissables, des es
saims de braves colons.

Aujourd’hui, ils vivent heureux dans la tren
taine de paroisses q,u'ils y ont fondées. Cepen
dant, depuis la mort de ce digne patriote, 1 im
pulsion donnée par lui à cette œuvre primordiale 
du défrichement de notre domaine national par 
le courageux bûcheron canadien-français, s était 
ralentie au point qu'il semblait à plusieurs qu’on 
ne verrait plus de sitôt les beaux jours d'enthou
siasme d’antan pour la colonisation.

Grâces à Dieu, nous assistons à un véritable 
réveil de l’opinion publique en faveur de cette



SAMUEL de CHA MPLAIN, 
Fondateur de Québec.
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univr:; pnttiotique : i ite - impose en ce moment 
plus (pie jaina.s à la si lieuse attention île Hui
les hommes qui ivflei hissent. Un parait com
prendre enfin pi il y a (pu loin ehi.se ù faire et 
ipa’il faut, île toute néees~ii et prompt' ment, -e 
mettre à Id'inre, "cat notre avenir nat.onal dé
lierai, en e'iaiide parti. . d> soin ipie nous met 
trous à nous emparer du sol.

Une œuvre plus que jamais nécessaire.
Depuis bientôt soixante-dix ans. I viniuratioii 

des nôtres au pays voisin a été un vérital le fléau 
qui, plus que la peste mi la guerre, a décimé no
tre population et jeté sur la terre étrangère plus 
d’un million de vos fièie . Di s !s-t>, on était 
alarmé à la vue de <n courant qui portait vers 
la république voisine tant de milliers de 110s com
patriotes.

Le 17 juin lsls. M_ r ’ ouriret. de vénérée mé
moire, jmbliait une i elle Lettre pastorale faisant 
un chaleureux npp: 1 en veur de la colonisation 
des Cantons de l’Lst : il écrivait : “Pourquoi 
n’exploiterions-nous pas comme eux ( les Améri
cains ) nos richesse territoriales 7 Pourquoi ne 
demeurerions-nous pat; ensemble dans le sein de 
notre heureuse patrie puisqu’il y a encore place 
pour (les millions d habitants 7 Pourquoi nous 
séparerions-nous pour aller errer sur une terre 
étrangère, pendant qu il y a pour nous ( ici) des 
frères bien unis et tant de bonheur à vivre ensem
ble? F.<‘C( <i‘"nn bnnuin t { >p<am jvcHndmn hnbiinre fratrrs 
>n vu ma ! Pour opéiei tant de bien, encourageons 
l’Association des etablissements canadiens des 
Townships et mettons-la en état de remplir sa 
sublime mission."'

Wntii -m-.i.,.. ,î<*a.vw7.
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Le 11 mai 1630, NN. SS. les évêques de la 
province de Québec, dans une Lettre pastorale 
collective adressée au cl era é et aux fidèles, renou
velaient cet appel. Après avoir déploré la perte 
de “milliers de compatriotes qui gémissent sur 
lu terre étrangère où ils allaient chercher fortu
ne. ils ajoutent : “Cependant des milliers d’a
cres d'excellente terre, près de vos portes, n’at
tendent que des liras forts et vigoureux pour se 
dépouiller des antiques forêts qui les ombragent, 
et pour récompenser au centuple la main indus
trieuse qui les voudra cultiver. Il importe donc 
de diriger de ce côté-là ceux de nos frères qui 
seraient tentés d'émigrer, et de les retenir ainsi 
dans le sein de notre patrie, assez vaste et assez 
riche pour renfermer et nourrir une oopulation 
beaucoup plus nombreuse.”

Personne n'ignore quel fut l’heureux résultat 
de ces appels réitérés. Un grand nombre de Ca
nadiens français n'hésitè*rent pas à aller s'établir 
dans les Cantons de l’Est pour y fonder des pa
roisses nouvelles.

Aujourd'hui, ils y sont solidement fixés et 
maîtres du terrain. Toutefois l'émigration, ra
lentie un peu pendant quelque temps, "ecommen- 
ça vers 1 %0, lors de la guerre de Sécession, dans 
des proportions encore plus lamentables Des 
milliers de Canadiens continuèrent à s'expatrier. 
On établit de nouvelles sociétés de colonisation 
qui eurent du rviccè's, mais n arrêtèrent pas pour
tant le funeste mouvement de migration. Enor
mes sont les pertes subies par suite de eet exode 
Incessant, surtout si on les compare au chiffre 
de notre population. Selon des calculs assuré-
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ment me dérés, elles dépassent le MILLION, en 
uemiptunt les enfants eles émigres nés en terre 
étrangère.

Un sait que, d'après les tables de progression 
destinées au calcul des accroissements de popula
tion, un accroissement naturel, par la natalité, 
ele 2.50';< par année donne une augmentation de 
28% en LU ans, et produit un doublement de la 
population en 2> ans. D'après ces données, on 
peut aisément calculer les pertes causées par 1 é* 
migration depuis 1851, c’est-à-dire depuis 50 ans, 
ou deux fois ans. Tous ceux qui suivent ces 
questions reconnaissent qu il n'est pas du tout 
exagéré d affirmer q,ue l'accroissement naturel de 
notre population, par suite de I excédent des 
naissances sur iis décès, donne une moyenne 

onnelle lie 2.">0 pour cent par an
née. Il s en suit donc que la population ca
nadienne française ne la province de Quel ec au
rait dû doubler deux fois depuis 1851. Comme 
alors elle était, d'après le recensement officiel, de 
009,52s, il faut nécessairement conclure qu'elle 
devrait être aujourd'hui, si nous n'avions subi 
aucune perte, tic 2,(*>78,112.

Maintenant voulez-vous connaître le nombre 
approximatif de Canadiens français de naissance 
on d'origine qui vivent loin des rives aimées de 
notre Saint-Laurent, vous n'avez qu'une petite 
soustraction à faire. Kn 1901, d’après le recense
ment officiel, nous avions dans la province do 
Québec une population canadienne-française do 
1,1122,115, mais aujourd'hui on peut admettre 
que nous sommes, en chiffres ronds, 1,500,000; 
or retranchez ce dernier chiffre de 2,078,112, notre
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population présumée en lü07, d'après L* pour
centage tic Vaccroissement naturel, il vous reste 
1,178,112, somme «pii r< présenterait approxima
tivement nos pertes causées par l’émigration de
puis Jn51. N'est-ce pas vraiment désolant V

lit plusieurs même prétendent, avec assez 
d'apparence de raison, <|i-e <c chiffre, pour être 
plus près de la vérité, devrait être porté à 
1,500,000.

Il y aurait donc en réalité <n dehors de la 
province de Québec autant ce Canadiens français 
de naissance ou d'oriuine qu'il y en a ici dans 
notre patrie : la moitié du peuple canadii n-fran- 
çais a émigré depuis 5fi ans. Avons-nous vrai
ment fait tout notre devoir pour enrayer ce flé
au ? -le laisse à chacun, surtout à nos hommes 
d'état de faire, sur ce sujet d’intérêt national, 
leur examen de conscience.

Si nous faisons un calcul semblable pour les 
trente années écoulées do ls“l à 1001, date du 
dernier recensement, nous trouvons que, dans cet 
intervalle, la province a perdu environ (131,(102 
de ses enfants par la même cause, -le sais bien 
que tous ne sont pas é taillis hors du Canada ; 
mettons qu'il y en ait 200,000 qui sont allés 
dans l’Ontario ou au Nord-Ouest, nous aurions 
encore le chiffre énorme de 130,000 des métrés qui 
sont allés accroître la population et la richesse 
de nos voisins les Américains, depuis trente ans.

C’est donc 430 paroisses do 1,000 âmes cha
cune qvc nous aurions pu fonder dans cet inter
valle ; 130 paroisses !

Assez pour constituer quatre ou cinq grands 
diocèses.
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Si 1rs trois millions de Canadiens français 
is- .is des (iu,UUü environ qui formaient la nation 
canadienne en lïliU, étaient .sim n tous dans la 
province de (Québec, au moins dans la l'uissanco 
du Canada, ne serions-nous pas incomparablo- 
mriit pins forts pour défendre et réclamer les 
droiis di notre langue et de notre foi, cl pour 
protéger les grou) <-s plus faii.l ‘s de nos natio
naux noyé- au milieu de raves souvent hostiles à 
la nôiie !

Mais il est inutile de gémir sur le passé, si 
nous ne savons pa. profiter de la leçon qui en 
découle. Un reste, nos frères des Etats-Unis ont 
sans doute, dans les desseins do la divine Provi
dence, leur mi-siou spéciale qui n’est pas sans 
grandeur, et qui ajoutera encore quelques S eaux 
fieurons à la couis me de gloire des Canadiens 
français sur ce continent.

Pour nous maintenant, il s’agit do parer au 
danger de l'avenir. Ce danger, tous les vrais 
patriotes le pressentent, le voient, e’est cette po
litique d'immigration à outrance d'éléments de 
toute.- sorties étrangers et souvent hostiles à no
tre race, et d'une mentalité absolument différente 
de la nôtre, au moyen de laquelle on (‘st -n train 
de nous noyer comme dans un gouffre. Le remè
de à ce péril national, c'est “la e (Ionisation à 
outrance'" de notre territoire par ceux de notre 
race, de notre langue et de notre foi.

“T.a colonisation, en effet, ’’emprunte C's pa
roles à BU!! S, ( 1 ) est 1’œuvre par excellence, 
l'œuvre vitale, et elle seule peut nous assurer 
une prospérité normale, solide et durable. Elle 
est, en effet le fondement de notre édifice natio- 

(1) I/Outaouais Supérieur, pp. 2(V et 21.
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nai. L’établissement de nos régions les plus fa
vorisées est la base même de notre développe
ment. C'est uniquement par l'expansion de no
tre race que nous arriverons à poser sur le sol de 
l’Amérique un pil'd ferme, et à I y maintenir en 
dépit de tous les assauts. 11 faut que le petit 
peuple franco-canadien s'accroisse et se fortifie 
sur son propre sol, s'il veut taire une concurrence 
au moins égale, sinon victorieuse, aux races 
Scandinave, teutonne et anglo-saxonne qui dé
bordent à flots pressés sur le continent améri
cain..... Il faut coloniser, nous répandre comme
une marée montante dans l'est de l'Amérique 
britannique, afin de contre balancer l'Ouest co
lossal où se déverse déjà l'élément anglais de nos 
cantons ruraux et une grande ) artie de celui 
d’Ontario même. Il le faut, autant dans l’inté- 
rêt de la religion que dans celui de la nationalité, 
deux choses qui n'en font qu'une | oui- le Cana
dien-français..... Toute considération doit s'in
cliner devant la question de race.’"

La. citation est un peu longue peut ‘lie. mais 
elle fait bien voir que dès 1 on pressentait le 
péril que court notre race et on signalait b* moy
en d'v parer. C'est en effet en ISSU que BlïlES 
écrivait ces graves paroles : que ne dirait-il pas 
aujourd'hui, après vingt ans !

Tous les patriotes à l’œuvre 1

Pour atteindre le slice's et arriver à des résul
tats en " " s de faire contre poids, au moins en 
partie, à ces flots de l’immigration étrangère, il 
faut agir avec méthode, avec ensemble, selon un 
plan défini et dans toute la province, il m us

10
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faut secouer notre inertie, < t coaliser toutes les 
énergies nationales dans une action collective, 
forte, persévérante. En un mot, le concours de 
tous, clercs et laïques, dans une forte organisa
tion, est de souveraine importance. Mais le dé
vouement désintéressé de tous indistinctement, 
chacun selon se* talents, ses moyens et scs loi
sirs, n'est pas moins nécessaire pour faire une 
œuvre puissante et durable.

Jusq,u’iei, il faut bien le reconnaître, le clergé 
a été à peu près seul à se dévouer, avec un zèle 
admirable, et mm sans d'excellents résultats, à 
cette œuvre capitale de la colonisât ion. Il eon- 
tinuera, nous pouvons en avoir l'assurance Mais 
combien les résultats seraient supérieurs et plus 
consolants s'il était secondé par tous it s laïques! 
On en voit la preuve dans la campagne antial
coolique entreprise avec un si beau succès par un 
certain nombre de ligue* composées < 1 ' laïques 
éminents.

D'autres sociétés de coloni.-ation ont existé 
ou existent encore, qui ont eu do bons succès, 
mais il semble qui II s re -ont plus s iffi;unt"S 
pour parer aux dangers de la situation actuelle. 
Des chungenvnt* -ocieux 11 économe nos dune 
importance considérable s'op'rent eu milieu de 
nous. 11 nous devons être bomm s de notre t mps 
si nous tenons à port- r vn r m'd1 efficace aux 
difficultés nouvelles t ni surgissent.

C'est pourquoi, npr's l 'en des ré lexii.ns, et 
l'avouerai je. après de* h’s'tati u naturelle*, vu 
mon âge et mon vu d'habitude à maninr la plu
me, je me suis «b”t<•rmiii1*. pour remplir ec que je 
considère un <1 "ou de conscience, à présenter à 
mes compatriotes un projet nouveau de S0C1E-

^wrmnTiimnTiiirTt-rtfwwTii



I» COOPE It AT i V ES DECOLONISATION,
■ loin j'ai esquissé les u'randes lignes en trois ou 
quatre articles publiés dans le “Pionnier ", de 
Nominingve, au cours de I hiver il rnier.

Ce projet ayant reçu l'adhésion cordiale de 
plusieurs journaux, même des plus importants, 
et plusieurs personnes pour qui j'ai la plus gran
de vénération ayant bien voulu m'y encourager, 
j'ai résolu de soumettre à la s ri- use considéra
tion de tous les vrais patriotes les STATUTS 

< ! EN K li AUX de la FEDERATION NATIONALE 
DES COOPERATIVES 1)1. COLONISATION,
que j'ai cru devoir élaborer en \ ue de mettre à 
exécution le projet indiqué ci-dessus.

La base de tout 1 ortraibsme de cett1 fédéra
tion. c'est la SOCIETE COOPERATIVE DE 
COLONISATION établie dans chaque paroisse, 
sous la p ré si Icnco du premier citoyen de la pa
roisse. le curé ; puis la constitution en UNION tic 
toutes les coopératives d'un comté. Elle consiste 
donc dans l'union de tous les sociétaires d une 
paroisse d’abord, puis d'un comté, ayant pour 
but de coloniser un territoire déterminé pour y 
fonder une paroisse nouvelle en y dirigeant les 
jeunes cens et les familles de ce comté qui veulent 
s'y établir et en leui venant en aide par tous les 
moyens possibles.

Enfin, pour compléter romanisation et lui 
donner tout ■ su force, vient le CONSEIL FEDE
RAL qui a pour attribution principale d'appuyer 
et de défendre Pieuvre commune et de s'occuper 
des intérêts -réiv'raux de la colonisation.

On h' voit, en sont fies SOCIETES COOPE
RATIVES dont tous les membres mettent en 
commun leur travail, leurs efforts et leur iniiiten- 
re pour atteindre un but commun.
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Les uns y coopèrent pur leurs souscriptions, 
leurs dons, d'autres par leur dévouement désin
téressé, par leur influence morale, quelques-uns 
par leur travail et leurs efforts personnels.

D'autres enfin, et ce ne sont pas les moins 
méritants, y coopèrent de leur personne même, en 
:>e faisant colons pionniers pour la fondation de 
nouveaux centres de vie religieuse et nationale. 
Ceux-ci, on en conviendra sans peine, marchent 
de plus près sur les traces de nos valeureux an
cêtres qui quittèrent la belle France pour venir 
s’enfoncer dans nos forêts vierges, et cela sans 
espoir de revoir jamais leurs familles et leur pays 
natal.

Ces sociétés sont donc, on pourrait dire, des 
coopératives de production, mais d'un genre par
ticulier : productrices de dévouement social, de 
zèle et de charité chrétienne ; patriotiques et 
religieuses en même temps.

Pour Dieu et la Patrie !

•le viens de parler de patriotisme et de reli
gion: le patriotisme religieux, voilà bien, en ef
fet, quelle doit être l'âme de ces sociétés de colo
nisation. Il ne sera pas inutile, je crois, de don
ner quelque développement à cette pensée.

("est une o uvre patriotique, car il s'agit, par 
le moyen de cette fédération de sociétés de colo
nisation,de promouvoir l'expansion de notre race 
dans le domaine que la Providence nous a destiné 
et que nos pères nous ont laissé comme un héri
tage précieux arrosé de leurs sueurs et fécondé de 
leur sang.

13



Or, ce patrimoine, n avons-nous pas le devoir 
de lo transmettre à nos enfants ? Avons-nous le 
droit de ne leur laisser d'autre alternative que 
celle d'émigrer à l'étranger plutôt que de rester 
trop à l’étroit dans les limites de leur paroisse, 
quand Je ciel nous a donné l’espace et toutes les 
facilités pour assurer la prospérité et I’agrandis-

MQU IGNACE BOURGET 
2e Evêque de Montréal.

sèment de notre patrie et l'accroissement de notre 
nationalité ? Non, je ne puis me persuader que 
la génération actuelle voudra se montrer apa
thique ou peu favorable à une œuvre qui a pour 
but principal d'assurer, par les moyens les plus

14



efficaces, l'établissement du trop plein de nos 
vieilles paroisses sur nos terres incultes.

U'est donc par excellence, une œuvre patrio
tique. C’est aussi une œuvre qui intéresse la re
ligion. En effet, dans toute l'Amérique du Nord 
jusqu’au Mexique, la province de Québec seule 
forme un groupe compact de catholiques jouis
sant de son autonomie, de ses lois et d'une forte 
organisation religieuse. N 'est-il donc pas de l’in
térêt de la religion elle-même comme delà patrie 
que ce groupe se fortifie et devienne puissant par 
le nombre, qui lui assurera une plus grande in
fluence dans les assemblées parlementaires ?

Pourvu que le peuple canadien-français de
meure fidèieà la mission que la Providence divine 
semble bien lui avoir assignée de travailler à 
l'extension du royaume de Dieu, la religion ne 
pourra que gagner au développement, à l’agran
dissement de la province de Québec, à la forma
tion d’une nation avant tout française et catho
lique. Et nous pourrons réaliser en Amérique 
comme les Francs en Europe, les œuvres de Dieu: 
G esta Dei per Francos.

S’il est vrai que “la religion est le fondement 
de toute patrie’’ c't “que le catholicisme est spé
cialement la sauvegarde de la nationalité eana- 
dienne-française’’, notre patriotisme, pour être 
véritable, devra donc être vivifié par le senti
ment religieux, par une foi vive et agissante. 
Dans le plan divin, chaque peuple a sa vocation 
particulière dont l’accomplissement, plus ou 
moins fidèle, constitue son histoire. De là il est 
facile de se faire une juste idée du patriotisme 
chrétien. “Ce patriotisme, qui est le seul vrai, 
consiste à aimer notre patrie comme Jésus-Christ

15



l’aime, et à lui désirer le genre et le degré de per
fection et de prospérité qui doivent résulter pour 
elle du plan providentiel.” (1)

Dans ce plan, le progrès de chaque peuple se 
mesure sur la docilité avec laquelle il subit la 
vivifiante influence de l'Eglise, et sur le concours 
q,u’il prête à l'accomplissement de sa mission. 
Dès lors, 1 amour de l’Eglise constituera lu pre
mier élément de notre patriotisme. Entre l'esprit 
chrétien et l’esprit patriotique, il n’y a pas la 
moindre opposition ; au contraire celui-ci est le 
complément de l'autre ; et “l’un et l'autre se con
fondent dans le désir de voir établir sur la terre 
LE REGNE DE DIEU qui est le but de tous les 
travaux du Verbe incarné et le terme de toutes 
les aspirations de ses fidèles serviteurs : Ait revint 
rcgnirmtuum. Pins ce désir de voir s’établir sur la 
terre le règne de Dieu grandira dans notre cœur, 
plus il y fera croître avec lui l'esprit patriotique.

“A moins donc de supposer, chose aussi ab
surde q,u'impie, que la Providence divine a al di- 
qué devant les passions humaines, nous ne pou
vons rêver pour nos patries d’autre félicité que 
celle qui doit résulter de l'établissement du règne 
de llieu. Pour apprécier justement leurs vérita
bles intérêts, nous ne pouvons nous placer à un 
autre point de vue qu'à celui du Dieu qui règle 
souverainement leurs destinées; et par conséquent 
notre patriotisme sera d'autant plus vrai et 
d'autant plus efficace que, dans ses jugements et 
ses aspirations, il sera plus exclusivement guidé 
par l’esprit chrétien.” ( 2 )
( 1 ) P. Uamiérc, S..T., "Messager Mu Cœur Mc .Jésus”.

Mécerribre 1883.
( 2 ) P. Itamiôrc, S. J., loco citato.

16
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Nos Modèles.

C'est ce qu'ont admirablement compris les 
fondateurs de la patrie canadienne : laïques 
comme ecclésiastiques.

Ce sont d’abord François 1er, Henri IV, 
Louis XIII et Louis XIV qui déclarent haute
ment vouloir être les propagateurs du chiistia- 
nisinc dans l’Amérique du Nord.

C'est .Jacques Cartier, intrépide marin qui, 
dans ses excursions, sème parmi les sauvages les 
premiers germes de la foi, et partout où il abor
de fait élever de hautes croix en bois, surmontées 
des armes de son roi. De sorte qu’on a pu écrire 
de lui avec raison : ‘‘On dirait un fervent mis
sionnaire qui ne recherche et n'espère que la con
quête ties âmes."

C’est Samuel de Champlain, l'illustre fonda
teur de Québec, le PERE DK LA PATRIE, qui 
écrit ces Indies paroles : "Le salut d'une âme 
vaut mieux que la conquête d’un empire.’ Il ne 
se contente pas de pourvoir de son mieux au 
bien-être matériel de la colonie nouvelle, d’aller 
à la découverte de pays et de peuplades inconnus, 
mais sachant que la religion est le plus solide 
fondement de toute patrie, il s’empresse d’inviter 
les Récollets et les Jésuites à venir lui prêter 
main-forte.

C’est Paid Chomedey do Maisonneuve, le fon
dateur de Ville-Marie, le chevalier de la sainte 
Vierge, qui non seulement donne l'exemple du 
courage le plus intrépide dans les combats, du 
désintéressement le plus complet dans l’adminis-
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tration de la colonie, mais encore d'une vie chas
te, et d'une piété quasi sacerdotale. 11 institue 
la Milice de la sainte Famille de .JESUS. MA
RIE et .JOSEPH, confrérie militaire dont les 
membres s'engageaient “à se porter partout où 
se montraient les ennemis et à protéger le- tra

il. de MAISONNEUVE,
Fondateur de Ville-Marie.

vaillcurs en se protégeant eux-mêmes.” Milice 
qui no serait pas inutile de nos jours pour nous 
protéger et nous défendre mutuellement, non plus 
comme autrefois les armes à la main contre les 
Iroquois, mais contre les ennemis, autrement dan
gereux, de notre foi et de notre nationalité.

aHumnpn»
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C'est enfin, car il faut savoir se borner, Mgr 
de Montmorency-Laval, porteur d'un des plus 
beaux noms do France, «pii vient ici fonder l'E 
giise canadienne, et lui donne pour base solide 
cette organisation paroissiale qui fut, dans les 
jours de malheur et en tout temps, le plus ferme 
rempart do notre nationalité.

Je ne veux pourtant pas omettre de mention
ner, à côté de ces grands noms, d'autres fonda
teurs plus modestes, mais non moins méritants 
et dignes d’éloges, je veux dire les fondateurs de 
la race canadieune-française : les Hébert, les 
Couillard, les Gagnon, les Bédard, les Demers, 
lis Peaudry, les Gauthier, les Aubry, tous ceux 
enfin dont nous portons aujourd'hui les noms 
sans tache. Voulez-vous savoir ce qu’ils étaient 
ceux dont le sang pur et généreux coule dans nos 
veines ’! Ouvrez et lisez les annales des premiers 
temps de la colonie ; vous y trouverez les plus 
magnifiques éloges de l'esprit de foi de nos an
cêtres, de leur piété solide, de la pureté de leurs 
mœurs, de leur courage indomptable, de leur es
prit de sacrifice, de leur désintéressement et de 
leur dévouement inébranlable à la religion et à 
la patrie.

Le souvenir des vertus sublimes et des 
mâles qualités des fondateurs de notre race 
devraient inspirer à leurs descendants l’ambition 
de mener une vie digne tic cette belle devise- NO
BLESSE OBLIGE. “La nation franco-canadien
ne, écrit M. Ern st Gagnon, est de trop noble 
lignée pour consentir à oublier son histoire, à 
jeter au feu scs LIVRES DE RAISON, à renoncer 
au rôle distinct qui lui a été assigné par la Pro
vidence sur cette terre d'Amérique. Quelles que
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soient les éventualités qui nous attendent, gar
dons le plus longtemps possible les traits carac
téristiques des familles ci 's du dix sep
tième et du dix-huitième siècles ; restons fidèles à 
notre génie particulier, n'acceptons que le pro
grès lie bon aloi et montrons-nous jaloux de 
donner à tous l'exemple de la loyauté, du respect, 
de la franchise et de l'honneur.” ( 1 )

N avons-nous pas les plus puissants motifs 
de conserver et de transmettre intactes à nos pe
tits-fils ces nobles traditions que nous ont lé
guées nos pères, et qui se résument dans les deux 
mots qui expriment ce que nous avons de plus 
ciier en ce monde : RELIGION ET PATRIE:
7Vu Dcu et Patria.

Aimons la terre de notre origine, que nos pè
res ont défrichée et où reposent leurs dépouilles 
mortelles. Aimons nos concitoyens avec lesquels 
nous professons une même foi et nous parlons 
une même langue, et sans nous laisser aveugler 
par les passions dis partis, vivons avec eux en 
communion d'idées, de sentiments et daspiia- 
tions.

Nécessité de venir en aide au colon
En suggérant la fondation de Coopératives 

de colonisation, le but que j'ai en vue est non 
seulement de recruter des colons, mais encore de 
leur porter secours par tous les moyens possibles. 
Notre colon canadien français, en général,—les 
exceptions sont très rares,—mérite en effet qu'on 
lui vienne en aide de toutes manières, afin de lui 
rendre moins pénible et moins dure sa vie de la
it) X.e Fort et Le Château Saint-Louis, p. 421.
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beur, (Je privations et d isolement. Ses charges 
sont très lourdes. 11 s'agit pour lui de fonder 
de nouveaux établissements au milieu de la fo
rêt, où tout est à faire ; et ie plus souvent il n'a 
pas d'autre capital (pic son courage et ses liras 
vigoureux. De plus, n est-ce pas une œuvre vrai-

Fi

LE CURE LABELLE 
Surnommé '‘Le Roi du Nord".

mont nationale qu'il accomplit en défrichant nos 
forêts '! Il ne travaille pas seulement pour lui- 
même et sa famille, lorsqu'il s'enfonce dans les 
bois, souvent à de irrandes distances, -t s'expose 
pour des années à toutes sortes de privations 
matérielles et m raies. Par son dur labeur, il
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contribue pour une large part à 1 agrandisse
ment de ia patrie, a 1 accroissement de sa richesse 
ut de son influence. 11 prépare une race d hom
mes forts, courageux et intelligents sur lesquels 
la patrie sera heureuse de pouvoir compter pour 
les luttes de I avenir. On peut donc soutenir 
qu'il a un certain droit de compter que ses con
citoyens mieux partagés (pie lui sous le rapport 
des biens de la fortune, ne l'abandonneront pas 
à ses seules ressources. Ce sera l’œuvre des coo
pératives de paroisses, coalisées en Unions de 
comté. Chacune de ces Unions sc chargera de la 
fondation d'une ou de plusieurs paroisses nou
velles dans des cantons choisis de concert avec 
1rs autorités compétentes*; elle y dirigera les jeu
nes gens et les pères de famille do ee comté dési
reux d'y fonder de nouveaux établissements ; leur 
viendra en aide par dis secours en argent et en 
effets, répartis équital lenient, en tenant compte 
des besoins de chacun.

lie cette manièie d'agir il résultera, selon 
moi, de grands avantages, outre ceux dont je 
viens de parler. Ces colons, venant Jes mûmis 
paroisses, presque tous parents ou amis, seraient 
moins exposés à l’ennui, au découragement, 
mieux disposés à s'entr’aider. Ils apporteraient 
avec eux les mœurs, usages, coutumes de leurs 
idéalités ; leur nouvelle paroisse serait comme un 
prolongement de leur petite patrie ; ils se trouve
raient en quelque sorte encore chez eux. De plus 
les visites pins fréquentes des parents et des amis 
contribueraient à soutenir ou à relever le coura
ge moral, si nécessaire dans les commencements. 
Ils souffriraient moins de leur isolement. Enfin, 
on verrait sans doute une certaine émulation de
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hou ului ,<e créer entre les diverses Unions de 
comté pour le succès de leurs entreprises respec
tives, et toutes s'intéresser davantage à l'œuvre 
de lu colonisation. Chacune de ces unions, diri
gée avec un zèle constant et éclairé, pourrait, je 
crois, fonder deux ou trois paroisses nouvelles en 
dix ans.

Mais si l'on veut «lue ces sociétés réussi .sent, 
il est nécessaire quelles aient à leur tête poiu les 
diriger des hommes d'action, dévoués, désinté
ressés, voulant sincèrement et avant tout le bien 
de la religion et de la patrie, l’ar dessus tout, 
ces sociétés ne devront avoir aucun caractère po
litique. Les préoccupations religieuses et natio
nales auront pour effet de stimuler et d'entrete
nir le zèle ue ces Associations. Les préoccupa
tions politicpu-s ne feraient au contraire, que les 
entraver et nuire à leurs efforts, comme on l a 
vu si souvent dans le passé.

En avant “ les Coopératives."
Maintenant, pour en arriver à une conclusion 

pratique, mettons-nous à l’œuvre pour fonder 
dans toutes nos paroisses des SOCIETES COO- 
l‘EKATIVES DE COLONISATION. Que toutes 
les forces vives, que toutes les énergies nationales 
s'unissent en un faisceau infrangible que Dieu 
bénira et qui sera, au jour du péril, la sauvegar
de do notre nationalité.

•Te ne saurais mieux faire, en terminant, que 
de reproduire quelques passages de la Lettre pas
torale déjà citée de Mgr Bourget exhortant tou
tes les classes de ses diocésains en faveur de l’As
sociation des établissements canadiens-français 
des Townships.



“N'en doutez pas, N. T. C. F., cette associa
tion a toutes sortes de titres à votre confiance... 
K Ile vise à un luit sublime... 1,1 le se gouverne 
par des hommes de votre choix, puisque vous 
devez les élire chaque année. Elle est parfaite
ment désintéressée, puisqu’elle sacrifie »on temps 
et ses peines sans aucune espérance de rémunéra
tion. Sa politique est une entière neutralité poin
tons les partis ; sa couleur est uniquement l’em
preinte religieuse et nationale, sa seule devise est 
le bien du peuple... Tels sont les motifs qui doi
vent vous engager à la favoriser en vous y asso
ciant avec empressement.” Puis, faisant un ap
pel direct aux hommes d’état, aux “riches et ho
norables citoyens de la ville,” mémo aux “pau
vres et infortunés compatriotes à qui le Seigneur 
n'a pas encore départi les liions de ce monde 
aux pères et mères de familles, aux enfants, aux 
jeunes gens “à qui le Seigneur s est plu à accor
der les richesses de l’éducation,” il continue, s’a
dressant à son clergé : '‘Nous la favoriserons 
surtout cette association, nous tous ministres du 
Seigneur : eai il nous semble qu’elle doive être 
spécialement notre œuvre. Chaque année nous 
avons eu la douleur do voir des milliers de jeu
nes gens abandonner nos villes et nos campagnes. 
Hélas ! il le fallait bien, puisque la patrie ne 
pouvait les nourrir, quoique le sol natal fût en
core couvert d immenses forêts, et que des milliers 
d’acres de bonnes terres restassent incultes.”

“Aujourd’hui s'ouvre pour eux et pour nous 
une nouvelle ère, et il nous est permis de porter 
bien loin nos espérances. Nous pourrons les di
riger sûrement et leur procurer les moyens de 
faire sur le sol natal de bons établissements et à
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ties conditions très avantageuses. Nous ne man
querons pas d'user de toute notre influence sur 
un peuple si bon et si docile pour le porter à 
embrasser une Association qui n'a d'autres vues 
<pie de travailler au bien de nos compatriotes, 
l'ille doit, comme tout autre bonne œuvre, ren
contrer sur son passage de nombreuses difficultés; 
mais l'amour du troupeau de Jésus-Christ 
ne connaît d’obstacles que pour les surmonter et 
les vaincre. Pour cela, voici les moyens à pren
dre.” Et l’évêque patriote recommande entre au
tres choses : ‘lo de mettre Dieu dans les intérêts 
de l’œuvre ; Jo de la consacrer par des vues do 
foi. “A notre voix, qui est celle de la religion, 
tout le pays va s’ébranler pour donner à une as
sociation si bienveillante une existence solide et
durable”...... “tio Favorisons, dit-il, de toutes nos
forces le zèle des laïcs qui vont, dans chaque lo
calité, diriger l'Association. Tâchons que les co
lons qui seront recommandés fassent honneur à
leurs compatriotes”.........

‘‘Travaillons pour que l’on puisse dire bien
tôt du peuple dévoué à Saint Jean Baptiste ce 
que l’Ecriture rapporte de ce grand saint. Vinum 
rt siceramnonbihet etS/nritu mncloreplclntur (Luc. J. 1 r>. v 
fl ne boira ni vin ni rien de ce qui enivre, et il 
sera rempli de l’Esprit-Saint.” ( 1 )

Il serait superflu d’ajouter quoi que ce soit à 
cette chaleureuse et éloquente invitation de Mgr 
Bourget. Il ne me reste qu’à souhaiter de tout 
cœur que tous y répondent avec zèle et empresse
ment, comme si elle était adressée à eux-mêmes.

(1) Mandements, Lettres pastorales, Circulaires, etc 
du diocèse do Montréal, t. I p. 475.
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SAINT JEAN BAPTISTE
Patron des Canadiens fiançais,



II

Fédération Nationale
---- DES------

Coopératives de Colonisation
(Statuts de l'Œuvre)

Nom et But
La Federation Nationale des Coopératives 

de Colonisation a un double but religieux 
et patrioticpie : l'extension du royaume de 
Jésus-Christ et l'agrandissement de la Patrie ca
nadienne française par la création de nouveaux 
centres de vie catholique et nationale, et même 
par d’autres œuvres que plus tard on pourrait 
juger à propos d'adopter.

Motifs.
Nous croyons que “la religion est le fonde

ment de toute patrie,” q,ue “le Catholicisme est 
spécialement la sauvegarde de la nationalité ca
nadienne-française,’’ et que, par suite, “cette na
tionalité et la religion catholique doivent rester 
inséparablement unis.”( 1 )

( 1 ) Itoutliier, Discours au Premier Congrès Catholique 
de Québec, 1880.
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Nous croyons que “le patriotisme religieux 
est un bien que nous ont légué nos pères et que 
c'est un devoir pour nous de le conserver précieu
sement.” ( 1 )

Patron.
11 convient de mettre sous la protection spé

ciale de saint JEAN BAPTISTE, que le Souve
rain Pontife Pie X vient de proclamer officielle
ment Patron des Canadiens français, ces sociétés 
qui ont pour objet de conserver et d’accroître en 
nombre, en force et en influence la nationalité 
canadienne française, pour la gloire do l'Eglise 
et du nom français dans ce Nouveau-Monde.

Moyens d’Action
Pour atteindre le but qu elles se proposent, 

les sociétés coopératives de colonisation s’effor
ceront de diriger la surabondance de population 
des anciennes paroisses dans les parties coloni- 
sables de la province de ljuébee ou du Nouvel 
Ontario ; de venir en aide, par des secours en ar
gent et en nature, et de toutes autres manières 
jugées utiles ou nécessaires,aux jeunes gens et aux 
pères de famille désireux de fonder de nouveaux 
établissements pour leurs familles, dans les ré
gions incultes.

Les étrangers de 1 anime française : Français. 
Belges, ou Suisses, ne sont pas exclus de ces éta
blissements : ils pourront avoir part à ces se-

( 1 ) Mgr Ignace Bourget: Le patriotisme religieux : Man
dements etc., t. III, p. 401.
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cuius pourvu nu ils soient catholiques, de nncuis 
honnêtes cl disposés à sympathiser avec les un
ties.

Organisation.
A Les Coopérative de Paroisse. 

Comités d’Actions.
1.—Dans chaque paroisse du Canada-fran

çais, il pourra se constituer une SOCIETE LU 
OPERATIVE DE COLONISATION dont pour 
ront faire partie tous les adultes, de l'un et de 
l’autre sexe, Canadiens français et catholiques, 
n appartenant à aucune société prohibée par l'E
glise.

Ü.- Sont membres actifs et ont droit de pren
dre part à l'élection du bureau de la société tous 
ceux (pii ont payé leur cotisation annuelle.

3. —Los ressources de la société sont :
a ) la cotisation annuelle ; b ) les souscrip

tions volontaires ou dons en urgent ; c ) les re
cettes de ventes de charité, tombolas, concerts et 
séances dramatiques et musicales organisés dans 
la paroisse ; d ) les dons en nature : grains de 
semence, outils, instruments aratoires ; orne
ments et linges d'autel ; livres d'écoles ou de bi
bliothèques ; vêtements, linges, etc.

4. —La société, dans chaque paroisse, est ré
gie par un COMITE D'ACTION composé d'un 
président, un vice-président, un secrétaire archi
viste, un secrétaire correspondant, un trésorier, 
-•-ces trois dernières charges pouvant, au besoin, 
être remplies par la même personne,—et de trois 
directeurs, ou plus si on le juee opportun.
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5.—M. le cur»1 de la paroisse est,Ex- Officio 
président du Comité d Action, et MM. les vi
caires en sont de droit directeurs. Les autres 
membres du Comité sont élus chaque année, à 
la pluralité tics \oix, le premier dimanche après 
la fête de Saint-J can-Baptiste. S’il y a empê
chement ce jour-la, le président du Comité peut 
désigner un autre jour à son choix.

(i.—Les membres du Comité sortant de charge 
sont rééligibles.

7. —Le Comité se réunit au moins une fois 
par mois.

8. —Quand une vacance se produit dans le 
Comité, les autres membres y pourvoient provi
soirement en nommant un autre meml re qui rem
plisse la charge vacante jusqu’à la prochaine 
assemblée générale.

9. —Les attribuions du Comité d’Action 
sont :

a ) de taire des règlements pour la régie in
terne de la société, la tenue des assemblées du 
Comité, l’ordre dis séances. Ces règlements ne 
devront contenir rien de contraire aux Statuts 
généraux de la Fédération ; b ) de fixer la coti
sation annuelle des membres de la société, qui ne 
devra pas néanmoins dépasser vingt-cinq sous 
pour chaque membre, et d'en régler le mode de 
perception ; c ) de recruter des colons dans la 
paroisse ; d ) de s'enquérir de leurs qualités reli
gieuses et morales et de leurs besoins ; c ) de dé
signer un de ses membres pour former, avec le 
président, partie du CONSEIL DE COMTE.

10.—Le Secrétaire archiviste dresse procès-ver
bal de chacune des séances du Comité d’Action 
et de l'assemblée générale des membres de la so-
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ciété, et transcrit dans un registre les noms des 
colors de la paroisse, faisant mention de leurs 
demandes. Il est le dépositaire des Archives de 
la société. Il fait rapport à 1 assemblée générale 
annuelle des opérations de la société* pendant 
l’année écoulée.

11. —Le Trésorier tient l'état de la caisse, pi r-
t çoit les cotisations des membres à <pii il délivre

un reçu, les dons, les quêtes, en un mot toute re
cette quelconque de la société. Il rend compte 
de la gestion de la caisse tous les trois mois au 
Comité d'Action. et tous les ans. à l'assemblée 
générale de la société, il présente un état détaillé 
des recette.-, et des dépenses.

12. —Le Secrétaire-correspondant fait toute 
correspondance nécessaire, et chaque année rédige 
un rapport des opérations de la société pendant 
l'année écoulée, pour être publié dans le journal, 
organe officiel de la Fédération, et, si le Comité 
le désire, dans un journal local.

13. —Le Comité d'Action doit remettre au 
Conseil de Comté toutes les sommes perçues pour 
les fins de la colonisation, ne gardant que la 
somme requise pour les frais d'administration 
strictement nécessaires. Quant aux dons en na
ture, il lui est loisible de les distribuer, équita
blement, aux colons de la paroisse, en tenant 
compte des besoins de chacun.

14. —Le Comité d'Action doit s'assurer que 
tous les documents qui concernent la société, les 
sommes perçues, les dons en nature soient dépo
sés en lieu sûr et garantis contre tout accident 
ou tout danger de vol ou de détérioration.

15. —Tout membre résident dans la paroisse 
et ayant payé la cotisation annuelle, peut être
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élu à l'une des charges du Comité d'Action, pour 
vu qu’il «’appartienne à aucune autre société de 
colonisation. Sont exclus do ces charges les fonc
tionnaires du gouvernement, ceux qui ont des 
intérêts dans quelque grande exploitation fores
tière dans la région d’action de la coopérative, 
enfin ceux qui sont actuellement engagés dans la 
politique active.

B. Union des Coopératives 
de Paroisse.

1.—Dès que, dans un des comtés de la pro
vince de Québec indiqués à l’article suivant, il y 
aura cinq coopératives de paroisse constituées 
régulièrement, il pourra se former une UNION de 
ces sociétés, à laquelle pourront s’adjoindre les 
sociétés du même comté qui seront, par la suite, 
constituées régulièrement. Telle UNION sera dé
signée sous le nom de UNION DES COOPERA
TIVES DU COMTE DE.........

*2.—Les comtés où pourront se former ces 
Unions de coopératives sont veux nui se trouvent 
en dehors des régions de colonisation.

3.—L’Union des coopératives do paroisse est 
régie, dans chaque comté, par un CONSEIL DE 
COMTE, composé des délégués, en nombre égal, 
de chaque coopérative de paroisse faisant partie 
de cette Union.

MM. les ciliés des paroisses possédant une co
opérative de colonisation sont de droit membres 
du Conseil de Comté.
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4. —Dès leur premiere usseuiblée lus membres 
du Conseil choisissent un président, un vice-pré
sident, un secrétaire-archiviste, un secrétaire cor 
respondunt et un trésorier, élus pour un au ul 
rééligibles.

5. —Le Conseil s'assemble tous les trois moi - 
au chef-lieu du comté, ou dans toute autre loca
lité du même comté, au choix du Conseil.

G.—Le Conseil pourra être convoqué extraor. 
dinairement sur l avis motivé de la moitié des 
membres du Conseil.

7. —Le président du Conseil convoque les as
semblées ordinaires ou extraordinaires par un 
avis envoyé à chacun des présidents des coopéra
tives de l’Union du Comté. Cet avis est adressé 
par le secrétaire-correspondant qui indique en 
même temps la date et le lieu où se tiendra telle 
assemblée.

8. --Le Conseil de Comté jouit de son auto
nomie propre, dans les limites de ses attribu
tions. Il peut lune des règlements particuliers 
pour sa régie interne, l’élection du bureau, la 
tenue des assemblées, l'ordre des séances. Ces 
règlements ne devront contenir rien de contraire 
aux Statuts généraux de la Fédération.

il.—Les attributions du Conseil du Comté 
sont :

a ) de centraliser les recettes on argent des 
sociétés coopératives du comté formant partie de 
l’Union ; b ) d’en faire la répartition équitable 
et impartiale entre les colons du comté qu’il di
rigera dans le canton choisi pour y fonder une 
colonie ; e ) de tenir une liste des jeunes gens et 
pères de famille du comté qui veulent aller s'é
tablir dans ce canton ; d ) d’examiner les deman-
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des et les besoins des colons d après le rapport, 
approuvé, des secrétaires dis comités d action ; 
e J de nommer un délégué qui, avec Je président 
du Conseil, tera parue mi t UJNM'.IL FLuLitAL.

10.—Le secrétaire archiviste dresse procès-ver
bal de chacune des séances du Conseil de Comté ; 
tient le registre des colons protégés par l’Union, 
faisant mention de leurs demandes, de leurs be
soins, etc. Chaque année il fait rapport au Con
seil des opérations de l'année écoulée. Il est dé
positaire des archives du Conseil.

11 .—Le secrétaire-correspondant entretient la 
correspondance avec les sociétés coopératives qui 
forment partie de l'Union, avec les colons proté
gés par le Conseil, et envoie un rapport annuel 
des opérations du Conseil à l'organe officiel de 
la Fédération.

12. —Le trésorier tient l'état de la caisse du 
Conseil, perçoit les deniers transmis par les tré
soriers des comités d’action du comté, à qui il 
délivre un reçu. Il tient un compte exact et dé
taillé de tout secours en argent ou en effets ac
cordé à chacun des colons protégés par l’Union, 
dont il exiufc un reçu. Il rend compte tou» les 
trois mois de la gestion de la caisse à l’assemblée 
régulière du Conseil de Comté.

13. —Le Conseil doit s’assurer que tous les 
documents qui concernent l’Union, les sommes 
reçues des comités d’action, et tous les autres 
dons ou argent ou en effets, soient déposés en 
lieu sûr et garantis contre tout accident ou tout 
danger de vol ou de détérioration.

IL—C’est au Conseil de Comté qu’il appar
tient de choisir, soit dans les parties colonisables 
avoisinant le bit comté, soit ailleurs dans la
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province du lj,iuï;ee, uu même dans Ontario, après 
entente avec les autorités compétentes, le canton 
où il désirera entreprendre de fonder une colonie 
nouvelle.

15.—Chaque année, ou plus souvent, s il le 
juge à propos, le Conseil déléguera deux ou trois 
de ses membres les plus compétents pour aller 
visiter la ou les colonies qu'il aura entrepris de 
fonder. Ces délégués feront rapport au Conseil 
de l’état ties colons, de leurs travaux, de leurs 
besoins, et en général de tout ce qui intéressera 
les colons et la colonie.

Kl. -Tout coion protégé par le Conseil, qui 
sera trouvé coupable d’abus de confiance, perdra 
tout droit aux faveurs de l'Vnion et sera rayé- 
île la liste des colons secourus par la dite Union.

1.7.—Le Conseil ne doit accorder son appui et 
ne donner les secours en aryent ou autres qu'à 
ceux qui tiennent FEU ET LIEU sur leurs lots 
respectifs dans la colonie fondée, et remplissent 
fidèlement les obligations imposées par la loi 
quant aux défrichements, constructions, etc.

18.—Le Conseil de Comté pourra faire tout 
autre règlement qu'il jugera nécessaire pour em
pêcher tout abus ; pour promouvoir le bien géné
ral et la prospérité de sa fondation et des colons, 
toujours en vue d'atteindre h* double but patrio
tique et religieux do la Fédération Nationale des 
Coopératives de Colonisation.

10.—Quand, après sérieux examen, le Conseil 
jugera que la colonie qu'il a fondé peut se suffire 
à elle-même,—ce qui généralement ne devrait pas 
demander plus de quatre ou cinq ans,— il pourra 
commencer ailleurs une fondation nouvelle dans 
les mêmes conditions, et ainsi de suite.
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Si toutefois, dans la première colonie, il se 
trouvait quel»pies colons qui, pour de justes cau
ses au jugement du Conseil, auraient encore be
soin de secours pendant un certain tempe, il 
pourra les leur continuer.
C. Les Comités Régionaux

1.—Pour les lins de l'œuvre tic la colonisa
tion, les comtts du la province civile de Québec 
sont classés en deux grou|>cs : a ) les comtés 
constitués dans les .Régions de colonisation ; et 
b ) les comtés eu dehors de ces régions, c est-à- 
dire où il n'v a plus ou presque plus de tetres à 
coloniser.

'J.—Le mot comté, dans l'article précédent, et 
chaque fois q,u’il est employé dans ces titatuts, 
signifie toute division territoriale ayant drt.it 
d’élire un député à la Législature de Québec.

.'î.—Les comtés situés en dehors des régions de 
colonisation forment trois REGIONS : a ) la 
Région de Québec, comprenant les comtés situés 
en entier ou en majeure partie dans la province 
ecclésiastique de Québec : b ) la Région de Mont
réal, formée des comtés situés tout i ntiers ou pour 
la majeure partie dans la province ecclésiastique 
de Montréal ; c ) la Région dOttawa, compre
nant les comtés situés «mi entier, ou pour la plus 
grande partie, dans les I mites de la province 
ecclésiastique d’Ottawa

4.—Dans chacune des trois régions susdites il 
sera constitué un COMITE REGIONAL dont les 
quatre principaux mem/bres, savoir un président, 
un vice-président, un secrétaire et un trésorier, 
seront choisis, chaque année, par les délégués au 
Conseil Fédéral des Conseils de Comté de leur 
région respective, avec mandat de compléter la



liste lies autres uv uibres ilu Comité au nombre 
do trois au moins et de six au plus, selon l'im
portance de la région qu'ils représentent.

5. Tous lus membres des Comités régionaux 
sont élus pour un an et rééligiblcs.

(j.—Chaque Comité régional a un aumônier- 
directeur nommé ou approuvé par l (Jrdiuuirc du 
lieu où siège le Comité.

7. - Les Comités régionaux représentent et di
ligent la l'édération dans leur région respective. 
Ils tiennent leur mandat du Conseil fédéral, dont 
ils sont chargés d'exécuter les décisions dans leur 
région, et à qui ils doivent rendre compte de 
leurs opérations lors de sa réunion annuelle. Ils 
s'emploient à activer la propagande de l'idée co
lonisatrice par les livre-, les brochures, les con
férences et les articles de journaux, et à promou
voir la fondation des sociétés coopératives deco
lonisation dans les paroisses de leur région qui 
n'en possèdent pus encore.

S.—Les Comités régionaux peuvent venir en 
aide aux Conseils de comté de leur région pour 
faire désigner par le gouvernement, s’il y a lieu, 
le canton à coloniser par chaque Union des so
ciétés coopératives, en faire faire l'arpentage, 
faire ouvrir des chemins, et en général pour ob
tenir tout ce qu’on est en droit d'attendre des 
pouvoirs s.

V.--Les comités régionaux règlent les diffé 
rrn .'s qui pourr tient surgir entre les sociétés co
opératives 'le paroisse et les conseils de comté de 
leui region, ou en.re 1er colons et les dits conseils 
de comté

10.—Les comités rtvi-uiaux se réunissent au 
moins tous les deux mois sur l’ordre du président
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• le chaque comité, le<iuel fait adresser un avis de 
convocation à chacun des membres de son comité.

1J .—Le président, le secrétaire et deux autres 
membres choisis par chacun des Comités régio
naux font de droit partie du CONSEIL FEDE
RAL.

12. —Le Comité de la région où doivent se te
nir les assemblées du Conseil fédéral, ou les Con
grès, est chargé de les préparer.

13. —Les trois comités régionaux de Québec, 
Montréal et Ottawa, après entente entre eux, dé
cident de l’opportunité, de l’époque et du lieu de 
la tenue des Congrès.

14. —Les Coner.'s sont dos réunions solennel
les et publiques destinées à développer la vie de 
la Fédération, à propager ses idées et à mani
fester ses progrès, i e - nt des assemblées sans 
périodicité et qui n’ont aucun mandat législatif.

15. —Le Comité de la région où devra se tenir 
le Congrès'pourra inviter des personnages dis
tingués, favorables au but de la Fédération, à y 
adresser la parole aux congressistes. Les assis
tants étrangers à l'Association pourront aussi, 
au temps indiqué par le président, demander des 
explications ou même faire des suggestions. Tou
tefois ils ne «eioet nas admis à formuler des 
vœux à soumettre à l'adoption des congressistes.

16. —On devra éviter dans les séances solen
nelles toute discussion prolongée, et absolument 
toutes celles qui se rattachent aux questions po
litiques de partis. Toutes les questions soule
vant discussion seront plutôt renvoyées aux com
missions d’études.
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17. —Les séances d’étude du congrès seront 
ouvertes non seulement aux membres du conseil 
fédéral, mais aussi aux membres de tous les au
tres Conseils et Comités, et aux membres des so
ciétés coopératives de paroisse. Leurs vœux, 
après avoir été révisés et adoptés par le Conseil 
fédéral, seront transmis aux Comités régionaux 
et aux Conseils de comté à qui il conviendra de 
s'en inspirer dans la direction et l'administra
tion des UNIONS l)K COOPERATIVES.

18. - La présidi nee d honneur du Congrès sera 
toujours offerte à l'évêque du diocèse dans lequel 
il sera tenu, lequel pourra inviter les autres évê
ques pr'sints au ( ongivs à présider conjoint' 
ment avec lui, ou à le remplacer, au besoin, pour 
les assemblées solennelles du Congrès.

Il), l.e programme du congrès contiendra 
toujours des manifestations publiques île piété, 
comme l’audition collective il une messe, ou 1 as
sistance en corps à quelque entre cérémonie reli
gieuse.

•JO.—LKS COOPERATIVES DI. COLONS, les 
UNIONS DK CE UC LES I K COLONISATION 
I I ) qui sont constituées ou se constitueront 
dans les REGIONS DE COLONISATION pour
ront être affiliées à la Fédération nationale des 
coopératives de colonisation, à la condition que 
leurs Statuts s'harmonisent avec le plan et le 
but de la fédération, de quoi sera juge le Conseil

(1) Telles sont, la COOPERATIVE UES COI.ONS DU 
NOTtP, lient le siège est à Ncminingue, et l’UNTON 
PER CEPCLES PE COLONISATION du comté de 
Témiscouuta, fondée )>nr M. l’Ablié E. i* Choui- 
nard. (Voir ft l'Appendice les Statuts de ces socié
tés. )

39



fédéral, auquel chaque coopérative de colons ou 
Union de cercles rie colonisation devra soumettre 
ses Statuts.

21. —Chacune des dites coopératives de colons 
ou Union de cercles de colonisation, aura le 
droit d'être représentée au conseil fédéral par au
tant de délégués que les Comités régionaux.

22. -Chaque coopérative de colons ou Union 
de cercles de colonisation devra, autant que pos
sible, avoir un aumônier-directeur désigne ou ap
prouvé par l'Ordinaire du diocèse où se Couve le 
siège principal de la coopérative de colons ou de 
l'Union de cercles.

D. Le Conseil Fédéral.

1. Le CONSEIL FEDERAL se compose des 
délégués des Conseils de Comté, do quatre mem
bres de chacun des trois Comités régionaux, de 
quatre membres de chacune des Coopératives de 
colons et de chacune des Unions de cercles de co
lonisation, et du président de chacune des So
ciétés coopératives de paroisse qui ne seraient 
pas encore constituées en Union de comté, faute 
d’être en nombre suffisant clans le dit comté.

2. —Le Conseil fédéral s’occupe des intérêts 
généraux de la colonisation, agit auprès des au
torités compétentes pour, qh tenir des lois favora
bles aux colons, 1 ouverture et l’achèvement des 
chemins d<> colonisation, des octrois spéciaux
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pour les écoles des colonies nouvelles, et fait 
toutes les démarches nécessaires pour aplanir les 
obstacles à la colonisation. Il délibère et statue 
sur les intérêts généraux de lit fédération, vote 
les statuts et leurs modifications. Il élabore les 
règlements pour sa régie interne en conformité 
avec le but et les Statuts de la fédération.

3. —Le Conseil fédéral choisit les membres qui 
doivent former son bureau, savoir un président, 
deux vice-présidents, deux secrétaires, un tréso
rier, et un directeur pour chacun des trois Comi
tés régionaux.

4. —Le Conseil fédéral a un Aumônier général 
nommé par l'Ordinaire du diocèse où se trouve 
le siège principal de la fédération.

5. — Le siège principal du ( onseil fédéral est 
à Montréal.

(>.—Le conseil fédéral se réunit une fois par 
année, alternativement à Montréal, à Québec et 
à Ottawa. Il peut être convoqué extraordinai
rement sur l’avis motivé de la moitié des conseils 
de comté.

7. Dans les délibérations du Conseil, en cas 
de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante.

S.- Pour se pi-«curer les fonds nécessaiies aux 
frais d’administration, le Conseil fédéral pourra, 
s'il le juge à propos, déterminer, à la majorité 
des voix, une cotisation annuelle payable par 
chaque Conseil d> comté, et proportionnelle au 
nombre de coopératives de paroisse qui font par
tie de l’Union du comté, de même par les coopé
ratives de colons et les Unions de cercles de colo
nisation.
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Toutefois, i! est à désirer qu'il trouve, si c'est 
possible, d'auties moyens de se procurer ces 
fonds, sans recourir aux fonds des conseils de 
comté destinés à secourir les colons.

'J.—Toutes les charges du Conseil fédéral, de 
mémo que celles des Comités régionaux, des Con
seils de comté et des Comités d'Action, sont 
remplies gratuitement, par motif de dévouement 
religieux et patriotique. Cependant les frais de 
voyage des délégués aux assemblées du Conseil 
fédéral pourront être à la charge des conseils de 
comté et des comités régionaux qui les délèguent, 
et ceux des délégués des comités d'action aux 
conseils de comté pourront également être à la 
charge des comités d'action qui les délèguent.

Commission Permanente 
d’Etudes

lu. Le Conseil fédéral pourra nommer une 
COMMISSION PERMANENTE D'ETUDES qui 
devra êtie composée de Canadiens français ua- 
tholiques, jouissant d'une honorabilité et d'une 
compétence incontestables, et en nombre suffisant 
pour répondre au but qui lui est assigné.

Ces hommes dévoués et éclairés pourront être 
choisis soit dans le sein mémo du conseil, soit en 
dehors.

11. Le but de cette commission sera d'étu
dier les questions qui se rattachent directement 
ou indirectement à la colonisation, relies concer
nant les licences pour la coupe de bois, celles con
cernant la vente ou location des lots à coloni
ser ; d'élaborer des projets de lois on faveur de
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la colonisation et des colons, que le Conseil le 
déral, après les avoir examinés et adoptés, pour
ra ensuite s'efforcer de faire voter par la Légis
lature'; d'examiner les réclamations et les plain 
tes des colons soit contre les fonctionnaires du 
gouvernement, soit contre les compagnies pro
priétaires de "limites ou contre les spéculateurs 
faux colons ; de donner gratuitement aux colons 
des consultations sur leurs difficultés, et, au be
soin même, de désigner un ou plusieurs avocats 
pour défendre leurs causes aux frais de la fédéra
tion.

12. —Cette Commission pourra se subdiviser 
en sous-commissimis, chacune poursuivant l'étu
de d'une question spéciale.

13. —La commission permanente se choisira 
un président, un vice-président pour chaque sotis- 
commission, un secrétaire, et un assistant-secré
taire pour chaque sous-commission.

L’Organe Officiel.
14. — Le Conseil fédéral devra se pourvoir d'un 

üilGANL qui aura pour but et pour devoir d'in
téresser le public à l'cvuvre vitale et nationale 
de la colonisation ; de publier les décisions, pro
cès-verbaux et rapports du Conseil fédéral et des 
conseils de comté, le compte-rendu des Congrès ; 
en un mot tout ce <iui sera de nature à promou
voir les intérêts de la colonisation.

Le “Pionnier”, “Ami du Colon”, organe 
d’action sociale et catholique, publié à Nominin- 
gue, dont le programme répond parfaitement à 
ce but, et qui, depuis sa fondation, a contribué
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efficacement pour sa large part à réveillei l'opi
nion ' " en faveur rie la colonisation dans 
fout le Canada français, semble tout 
pour être L'OUGANE OFFICIEL de la Fédéra
tion Nationale fies Sociétés Coopératives de Co
lonisation.

lü. ('es Statuts, une fois adoptés, ne puni
ront être modifiés rpie par un vote des deux tiers 
des membres de Conseil fédéral.

n. TD. "E. Q.
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Appendice.
A

Statistiques
Kn parcourant h y rec< i svmciits officiels fie 1871 n 

1901. <>n peut iviv.aiqt:e la population des anciens 
comtés «h- la. province < si. restée à pi u pris stationnaire. 
• l'ai frit le , elvX'1, l’npris lis recensements de 1871 et 
de 19o). de la population de vingt-et-un de vus districts 
électoi 111\ choisis dans diii» renies parties de ..i province. 
17k x i - résultat * 'n population globale de ces vingt- 
et-'in comtés, qui était, eu 18/71, de 229,828. n’c*ait plus 
«n l'.' l, (pie 201,880. ("est donc une diminution de 
2-1.P1- , n trente ans. Mais en réalité, .a perte est bien
plus considérable. Kn effet, de tout temps, eu encore au- 
.io ird le <m n constaté que l*iucroissenivnt naturel de 
la popui.ition canada une française ( ch st-à-dire par i’cx- 
cédeni di s naissantes sur 1rs décès) est « n moyenne de 
2 ( pur année, «•; sonxvnt .‘t 1 i. Or, dhipv.*» les tables
(!•• pro .ivssion destinées au calcul des accroissements de 
population, une a u:m:m ii l n I ion annuelle de 2.20 (fo, pro
duit eu accroisstMivnl de 28f \ en éiix uns. et la popula- 
tio i s double en vingt-lmit ans. Il est donc facile, d'a
près e s données. de calculer <1ue la population de ces 
x'.n,ut -• -1:îl comtés, «|ui était, de 229,828 en 1873, aurait 
dit ètiv d'« nx i 1*4 n 098.020 «n l'.’OI. ("<st <lonc, en trente 
an . pour c« s comtés, une perte réelle do 288 170, soit 
plus de la moitié, hunt le tableau suivant, on trouvera 
le chiffre de la population de chacun de ces vingt-et-un 
comtés d'après les recensements de 1871 « t de 1901, (1ère 
et 2v colonne), ». ont pu rue à ce qu'elle aurait dû être en 
1901 (8e colonne), au taux do 2.7>0 pour cent d'accrois
sement annuel, depuis 1871. I a dernière colonne à droite 
indique la différence dit re la populat ion de chaque comté, 
d’après le recensement de 3901, et la po; (dation présu
mée en celte même année en calculant à 2.20 pour cent 
d'augmentation annuelle.



TABLEAU
POPULATION 

Pré»uin#e en ltUl
POPULATION au taux 2 50 p. c. PEPTIS 

^ . d’aprè* le recensement d'augmentation présumées
COMTES de 1871 de MOI par minée en 30 ans.

ltagi)l.......................... 17,245 10.291 34,490 18,199
IturUiivr...................... 18,4112 18,982 30,934 1 S,002
Chombly-VerchOres. 21,215 ai,: U 8 40,420 22,112
ChâU'ttUgun.v. . . . 17.770 15,093 35,510 19,817
Deux-Montagnes. 15,615 1 1.138 31,230 16,792
.lolivttu...................... 21,(175 22,255 10,150 23,395
Kamourasku. . . . 21,251 19,099 42,509 23.109
Laprairio-Nal'icr. . 21.945 1 7.523 42.890 20,:i07
L’Assomption. . . 16,785 1 1.99ÎI 33,570 18,577
Lot binière. . . . 20,00(1 20,029 11,212 21,173
Maskinongé. . . . 15,079 15.8111 30,158 1 1,315
MonUnagnv. . . . 1 1,60V 11.7 7)7 29,228 14,581
Itichelieu.................... 19.020 18.570 38,052 19, 170
ltouville...................... 21,202 17»,990 42,101 26,114
St-elean-Iherville. . 25,722 19,530 51.1 14 31,908
Sou ianges.................. 10,808 9,1128 21,010 11.088
Vaudreuil.................. 11 ,ooa in. 11.-, 22,000 11,501
Va mask a. .... iii,:ti7 10,201 22,02 1 10,130

029,828 20 1.880 07)9,07.0
204.880

27) 1,770

27)1.77(1

Pansu* 1 a ! '•. au. j * j * i supposé h- Pl'.POVBl F.Ml’Vi' do 
In. population «U imite ans: en milité, «u taux d * 2.7,0('/a 
par aune**, la population se dont le < n vinet-huit ; iis seu
lement. Kn tnnte ans, ce même avrroissement naturel 
devrait dot n r eomme population l Inhale de n s vingt -• t- 
une divisions électoral! s, en 1 9u 1, (>92,(>7>0 an*e< au lieu 
de 07)9.05l\

Qu’on se in**ttc* donc à l’n livre sans tarder, pour fon
der, dans toutis les parohst s de ers anciens -Tintés où 
5a population < st. n st'e à r eu oi f s si at humait e depuis 
trente ans. I<s sociétés coopérai iv« s de colonisation dont 
il est miesi ion dans cet <v au eule. Pans les régions de 
colonisation de Témiscnminvu , I.al elle, Vnntnx ; i-ie. Lac, 
Saint-.lean. Témiscounta, (ïnspésie, et autres de la pro- 
vincre de ()ué*hec, et même, si eu l<* veut, dans le Nouvel 
Ontario, il y n de l’es; acc pour plnsi urs < entames do 
paroisses nouvelles.



B.
Aide au colon

J’ai dit plus limit que le colon mérite qu'on lui vienne 
en aide. Ce devoir du la société et en particulier des re
présentants <les pouvoirs publics, on le comprenait par
faitement autrefois. Nous n'a vous qu'à parcourir nos an
ciennes Annales pour en trouver plus d’une preuve. En 
1 b.VI, M. de Maisonneuve, dans le dessein d’établir soli
dement la colonie de Ville-Marie, amena de France | lus 
de 10H homines, jeunes, lobustcs « i coura-ivux. Dès le 
mois de décembre de cette année, connaissant le désir d.- 
lu plupart des gens qu’il avait amenés «h* s’établir à Vil
le-Marie, il fit publiet par deux fois ali prone '•one tous 
ceux qui voudraient s.* fixer pour toujours dans Vile al
lassent le trouver.” ' Si n intention était de ’eut* al nn- 
donner. pour relie fin, les sommes mi leur avaient été 
avancées, tant « n I* rance que depuis Pur arrivée en Ca
nada. et de |m\XKK A CH AU X DES I EUMES EX 
PUopME, afin c'iit'ils les cultivassent. ainsi qu'un arpent 
dans le lieu désigné pour la ville, où ils construisissent d- s 
maisons. ! ! s. proposait infin de les CltATICIEIl H1AK 
SOMME 1C,\ lîtîKNT qui facilitât à chacun s moyi ns d** 
s’établir a v tlic-Maric." ( 1 ) I .• s nouveaux colons s'em
pressèrent d’accepter ces offres avantageus- s.

Plus tard, les gouverneurs du Canada fir-*nt. aussi du 
louables « ffort s jour aider • t accélén r la •olonisat ir.n 
' ‘Le 21 ni; i IT!'.1, dit M Hameau. M. de la (îa lissoniii-r.- 
fit pul lier à son d • tambour une proclamation dans tou
tes les pe misses du Canada II y était lit : Chaque 
h online (pii 'établira au 1 >1 ’Tlî< d T. r« e vra CliA’l’i III’- 
MKNT ui.i pioche, rue hache, en m c de charme, une 
grosse et m e p.*tit,x tarière. On leur fera 1 avance des 
autres ont i b- pour être payés dans deux ai s seulement 
il leur sera délivré une vache (pi’ils rendront uni le croît, 
de menu une truie. On leur avancera la semence de la 
première année, à rendre à la troisième n colle. Seront 
privé.» des no ralités du roi ceux qui, au lieu le cultiv-r. 
se livreront à la traite (des pelleteries )

“Cette proclamation fut renouvelée par M. de la Jon- 
quière. le ‘J janvier 17o0, avec ces variantes . les four
nitures (lit Vi l ITES étaient accrues d’un fusil, d’une 
faux et une faucille, d’une truie, de six poules et un coe,, 
six livres de | ou Ire et douze de plomb. L’émigrant de
vait ETliE NOÏJUUl AVEC SA FAMILLE PENDANT

(1) Fai lion, Histoire de i R color 1*.* fr« ne iin m Caiiehu . II. jn IVJtbulv )
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DJX-IIHT Mois on lui avançait une vache -1 un bœuf. 
Kntin on promettait d'entretenir au Detroit, aux frais du 
roi, un charpentier <jui aidât et ditigeût h s I al itants 
dans la i onsti action de leurs maisons et en i.e de* ait 
payer le cens des terres tpie trois ans après l.t prise de 
possession." ( 1 )

On h* voit, h-s secours accordés autrefois aux colons 
étaient considérables, mais on h s jugeait m • ssaii es, \ u 
les difficultés immenses qu’ils avaient à affronter. Au
jourd'hui nos colons m demanderaient | as autant : né
anmoins il est certainement opportun de leur venir en 
aide plus qu’on ne I a fait jusqu’à ce jour. ; r, dit *1. 
Hameau, on transplante hs hommes comme i«s arbres, 
avec les mêmes difficultés et les intimes soin* ; ù faut as- 
surer la formati< il » <• nouvelles racines, pour qu'ils ru- 
prenii' nt une vie qui Iiur soit pi opt e.’’

c.
La Coopérative des Cotons 

du SWord

Constitutions et Règlements

I NOM VATIIOX HEV ISF.

1 o le nom ,fe la société est ‘‘La (’oot live des 
Colons du Nord"

2o la natron <!• la société est Saint .lean Thvtiste. 
et la. fête de ce saint, est célébrée solennellem *nt < omnie 
fête patron île de la société.

Mo la devise de la société est : "Pater .nem, Al1 ri co
in”, et son mot d’ordre: '*Aidons-nous les uns - antres**.

1o Ta société est sous le patronage de ‘-'a tîrandeur 
Mur Duhamel, archevêque d’Ottawa.
(I) Rameiu, T.a Franck acx < oun»fi». Ile partie, ch. V, n ilo Ce. p 201-20“



11 — DUT—(J 11 A.Nil* D ACTION—SIEGE

lu i u hut cio la société est: a) île promouvoir lus 
intérêts généraux du la culunisation dans lu a«»v«l-ouest du 
Montreal , In <!u favoriser l'étude «t la pratique du l'a
griculture, <lu l'industrie laiti■."•ru et de tout ce nui peut 
aider lu colon à vivre chez lui ; c ) «le sonte.iir le colon 
dans ses revendications légitimes.

L'o 1 « champ d'ariion de la société compr.‘lid, à partir 
du Sainte Agathe exclusivement, h s paroisses et missions 
située:; dans h s vallées dis rive res «lu Nord, la 1 longe, la 
Nation et du En vie.

du Le siège principal de ses opérations st au village 
du Nomininguv.

1 i 1—PEUSONXEL

lu La société su compose de membres ordinaires, du 
directeurs . i d'un comité du ivgie.

Üo Quicontiue veut être membre ordinaire de la Coo
pérative donne son nom au comité du légie • i | aie la 
souscription d'une piastre par annuo. Culte souscription 
est renouvelable avant le 1er mai du chaque année.

3o (a) Sont directeurs ux-officio les curés ou di-ss r- 
vants ci lus maiivs du chaque localité dans la région 
(l'action de la société. De plus, une personne est n- minée 
par les .oculaires résidents du chaque mission ou | a- 
roisse, a la condition cjue culte personne réside elle-même 
dans cette îuission ou paroisse, h) Pour être directeur, il 
faut, outre la résiuuncv clans la région d'action d • la 
Cooperative, n'appartenir à aucune autre société de colo
nisation, ne pus être emplo.xé officiel du gouvernement, 
n'vlre intér« ssé dans aucune grande exploration forestière 
dans la région d’action «le la Coopérative, c) Si lu maire 
d'une localité ne remplit pas lis conditions voulues pour 
être directeur, les autres directeurs nomnmt, pour lu 
/emplucui. une personne choisie dans la localité de ce mai- 
*e, et autant cpie possible, prise parmi les conseillers de 
.elle localité.

•lo Le comité de régie est nommé par les directeurs 
ut chaque membre de ce comité doit être directeur. Ce 
comité se compose d'un président, d'un vice-président et 
de cinq, uirveteurs. Des membres «le ce comité de régie, 
quatre doivent être pris parmi les curés de ?a région, ('e 
comité peut se c hoisir un secrétaire parmi ceux des mem
bres de la Co«>| érative qui résident dans la région.

fis Les attributions du comité de régie sont: (a) 
Emploi des deniers du la Coopérative ; ( I» ) admission ou 
expulsion des membres; (c) Administration générale de
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ia Coopérative. 11 y a appel des décisions du comité it 
l’assemblée des directeurs.

liu Les directeurs assistent à leurs assemblées spécia
les ; ils doivent renseigner le comité d'administration sur 
les besoins de leurs localités respect ives r» recevoir, sur la 
demande du trésorier, les souscriptions des sociétaires de 
leurs localités et les lui transmettre| aider, du tout leur 
pouvoir, les colons, surtout les nouveaux.

To Les membres reço veut le journal de la Coopéra
tive: ils doivent donner leur appui ù l'iruvrc de celle-ci 
et s'efforcer île la répandre ; ils font connaître les besoins 
le leurs localités ; ils donnent toutes les informations uti
les aux nouveaux colons ) ils s’entr aident mutuellement.

IV—OltliANK
Le comité de régie doit voir à la fondation d’un 

journal qui sera im| rimé dans la région, pour promou
voir le bien des colons, les intéresser à ce qui se [tasse 
dans leur pays et atteindre le but de la Coop'Valive. La 
contribution d’une piastre pur chaque membre sert d’a
bord ù payer les frais de ce journal.

V—AtiSEMULKEN

L'assemblée génétale annuelle des sociétaires a lieu à 
l'occasion de la fête patronale de lu Coopérative, et suc
cessivement dans les différentes paroisses de la région, 
suivant les indications du comité de régie.

Les directeurs s'assemblent, sur convocation du comité 
de régie, une lois l’un, uu mois de mal, pour recevoir le 
rapport dudit comité.

Le quorum des assemblées des directeurs est de neut.
Le comité de régie s'assemble chaque mois pour l'ex

pédition des affaires courantes de la Coopérative.
Le président et trois directeurs |«clivent convoquer 

d'urgence le comité de régie en assemblée pour affaires 
importantes.

Les sociétaires de chaque paroisse, sur avis du secré
taire, soit par le journal soit pur lu circulaire, s’assem
blent quelque temps avant l’assemblée générale annuelle 
pour nommer leur directeur, dont la nomma .ion est no
tifiée au secrétaire du comité de régie, lequel en rend 
compte à rassemblée générale. Cette élection se fuit se
lon le mode choisi par les sociétaires de chaque paroisse.

Lors du rassemblée générale annuelle, il y a réunion 
des directeurs, Çiui doivent nommer h s membres du comité 
du régie. Ce comité est en fonctions à partir de cette
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daiti jusqu'il l'ubsvmbivv gunviulv unnuvlle de l'année sui-
VttllLf.

L’élection civs mvuihivs du comité tie régie se fa.it uu 
scrutin, à la majorité dus voix.

N. 13.—Les présentes constitutions nu peuvent être mo
difiées, si ce n'est avec l'assentiment dus deux tiers de 
tous les directeurs de la Coopérative.

---------- o-----------

D.
Cercle de Colonisation de Temisconata.

«lu vient. (lu fonder, dans la paroisse de Saint-Paul de 
la Croix, une société de Colonisation distillée à faire un 
grand bien. 1*. but de vetlu société est d'intéresser tous 
les citoyens de la paroisse à l'ouvre si excellente de la 
colonisation.

Plusieurs au tri s puioisses vont suivre cet exemple. 
i''.t lorsque eus cercles seront élahlis un peu partout, nous 
nous unir 0ns1 dans uni commune action pour coloniser un 
ou plusieurs cantons nouveaux et défendre les intérêts 
des colon- auprès des autorités gouvernementales.

l.e programme suivant a été adopté.
N D M

1. Le nom <ic lu Société est : l.e Cercle de Colonisa
tion de la paroisse de Saint-Paul de lu Croix.

2. La devise "l’io Heo et Vatria” et son mot d'ordre 
"‘Kmparoi1—nous du sol".

U V T
i Le but des Cercles de Colonisation est d’encoura

ger les pè: - de famille et li s jeunes gens de aos paroisses 
à s’établir sur nus terres nouvelles, de les aider au be
soin et du défendre leurs intérêts auprès les autorités 
gouvernen. -niaics.

- Aucune cotisation n’est exigée des membres du Cer
cle. Un appel sera fuit au besoin à la générosité des so
ciétaires dans chaque eus particulier.

Lorsqu'un groupe important sera établi sur un 
cuntun nouveau, réclamer le secours du gouvernement poui 
ouvrir des routes, faire arpenter les terres, etc , etc.

1. Aider à l’érection d'une chapelle, école au centre de 
la colonie, berceau de la nouvelle paroisse.

.1. Soutenir, suivant, ses moyens, le prêtre missionnai
re que l’autorité ecclésiastique voudra placer dans la 
nouvelle mission.



PEIiNONNEL
I. Lu Circle se compose île membres ordinaiies et, île 

directeurs au nombre de quatre qui, avec les officiers, for
ment le comité de régie

12. L'élection des officiers et des diiectmrs se fait 
chaque année à la 'loussaint.

II. Tout concitoyen de la paroisse peut être membre 
du Cercle, même appartenant à d'autres sociétés de co
lonisation.

d. Sont directeurs "ex-officio” les curé, missionnaire 
et autres prêtres demeurant dans la paroisse.

5. Lis attributions du comité de régie sont : (a)
Emploi des deniers du cercle ; (b) Faire la collecte lors
qu'il en sera requis par le Président du cercle : i c ) Dé
léguer un ou plusieurs membres aux assemblées générales 
du colonisation.

(>. Il se tiendra des assemblées : (a) Tous les ir.s, à
la Toussaint, où se fera l’élection des officiers et des di
recteurs à laquelle assemblée sera lu le rapport annuel par 
le secrétaire-trésorier. ( b ) Le comité de régie sera en 
outre tenu de s'assembler tous b s mois, si nécessaire, sur 
avis donné par le président du cercle.

7. Le quorum des assemblées du comité do régie est 
de quatre.

E. 1*. CIIOUIN AUD, Pire.
Vrésidi ni.

E.
Extrait d’un Mandement de S. G. Mgr, Chs. Fabre, 

archevêque de Montréal, en date 
du 10 février 188*

Après avoir décrit et déploré le fléau de l'émigration 
canadienne française, le digne évêque poursuit •

"Ah ! c’est donc à bon droit que l'opinion publicise, 
duns ces derniers temps, s'en est vivement émue. Le cler
gé tout entier, nos hommes publies, tous les citoyens 
ayant à cœur le bien de la religion et du pays ont, en 
maintes circonstances, manifesté leur crainte à ce sujet. 
Ils se sont demandé s’il n'était point temps de lutter 
avec plus de vigueur contre un mouvement fâcheux, qui 
enlève au pays ses meilleurs liras, entrave son progrès et 
laisse sans valeur des étendues immenses d'un terrain ri
che et facile i\ cultiver, où tous ces émigrés, n sachant 
attendre et travailler .touveraient, pour eux et leurs en-
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funis, iiin.* aisance douce et assurée, sans courir ces dan
gers <!«• ton lus sortes qu'ils affrontent loin «lu pays, pour 
un soulagement passager. Plusieurs so sont mis un frais 
du répondre à uurs canvivlions d'une mai mro pratique: 
ils ont formé diverses associations dans le uut généreux 
d’attirer des colons et «le hâter le défrichement lus terres...

“Quant à Nous, N.T.C.F., sans avoir fait tout ce que 
nous voulions, Nous n'avons pourtant pas déserté notre 
posit* dans u.te si noble cause. Nos prêtres vous ont cou
rageusement précédés dans rt s forêts i; ils \ ous y atten
dent, ils vous y appellent s longtemps, vous promet
tant . avec les servici s de leur ministère, un généreux con
cours dans vos travaux Nous avons fait plus : une so
ciété diocésaine s'< st tonnée dans le luit d’encourager h s 
nouveaux colons, du rectteill r dus atiim nus pour aider 
soit à IN n i* lit n «lu nos missionnair s, soit X l’établissu- 
nn lit «h s plus paiiv res ( n (■« s colon es..........

Mais dans iu.itu tntruprisu difficile, il vient un temps 
ou la première ardeur se relâche « l nu lia ce de tomber Lotit- 
à-fait, si l’( n si cont.i nie des premiers moyens, plus assez 
efficaces ou d«v« nus insuffisants. Il faut alors, sous peine 
d’éprouver des échecs plus ou moins désastreux, redoubler 
d'attention, s'ingénier «X trouver de nouveaux moyens, ra
nimer l'action générale, en un mol raffermir l'œuvre tjue 
l’on prétend créer.........

“\ oulnnt donc aujourd'hui remplir surabondamment 
notre tâclu* et donner à celte œuvre, qu«*. nous faisons en
tièrement la nôtre et dont nous désirons ard miment le 
succès, une impulsion nouvelle qui prévienne toute len
teur, écarte une foule d'obstacles it accélère sa marche, 
Nous étal lissons ur «h s bases plus complètes . t plus so
lidus notre société diocésaine dite decolonisation'’..............

I n terminant, N.T.l'.J., Nous \ous demandons à 
tous de porter à cet * e société un inté r. t particulier, de 
lui accorder sans n t aid, soit comme zélait ut s, soit com
me associés, votre part de charitable émulation, de Voi
lier enfin, selon vas movi ns, à foncti« nnc*r, s'étendre et 
prospérer. Vous compicadrez, sans qu'il nous faille in
sister davantage, combien cette œuvre, par .on caractère 
à la fois religieux et patriotique. <-st digne d'occuper vos 
cu'iirs chrétiens « t «!• recevoir vos suffrages et vos aumô
nes’’................

“A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous 
statuons et réglons ce qui suit :
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1. La Société d<; colonisation est une œuvre diocésai
ne et sera, par conséquent, établie dans toutes les pa
roisses de notre diocèse.......

-, Une quête s|>écinle sera faite, i n faveur de la So
ciété de colonisation, le dimanche de la solennité de 
Maint .Ivan Baptiste.

3. Le prédicateur chargé de prêcher la colonisation 
dans le diocèse sera et devra être considéré comme le 
principal zélateur de la Société.

4. Chaque curé se fera un devoir «l'inviter ce piédica- 
teur du la Colonisation il prêcher cette œuvre dans sa 
paroisse.

5. Nous attribuons aux diverses sections de la Socié
té de Colonisation établies dans chaque paroisse les in
dulgences accordées par Notre Très Saint Père le Pape it 
la Société de Colonisation, par l'induit que nous publions 
ù la suite du ce mandement.”

Les indulge m es accordées par Sa Sainteté Léon XIII, 
par 1 ’ 1 ndult dont il est fait mention plus haut, et qui est 
daté du 23 novembre 18711, sont les suivantes : lo Indul
gence plénière, aux conditions ordinaires, aux fêtes de 
l'Epiphanie, ci janvier, de Saint Isidore le l aboureur, lâ 
mai, et de ia Visitation de la Bienheureuse Vierge Marie, 
2 juillet ; 2o indulgence partielle de 200 jours pour les 
membres tie la Société diocésaine de colonisation, chaque 
fois qu’ils assistent à une réunion en faveur de l’œuvre.

F.

Prières diverses
On recommande de réciter quelques-unes des prières

suivantes au commencement et à la fin des assemblées des 
Conseils et des Comités. Elles sont toutes extraites des 
offices liturgiques de l’Eglise, par conséquent autorisées 
et d’une efficacité spéciale.

Notre Père, etc. Je vous salue, Marie, etc. Gloire 
soit au Père, etc.

V. Saint Jean Baptiste, patron des Canadiens fran
çais ;

R. Priez pour nous.
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Prions
Seigneur, éclairez nos Ames de l'éclat de votre rplen- 

deur, afin que nous puissions voir ce que nous devons 
faire, et accomplir ce qui est juste.

Faites-nous, Seigneur, la grAce de persévérer dans le 
service que vous voulez de nous ; afin que, en nos jours, 
le peuple qui vous sert croisse en nombre et en mérites.

Que votre céleste miséricorde, Seigneur, daigne ac
croître votre peuple qui vous est soumis, et ’.e rendre tou
jours fidèle il garder vos commandements.

Hegardez, Seigneur, votre peuple d’un œil favorable, 
et, dans votre clémence, détournez de lui les fléaux de 
votre colère.

Donnez, s’il vous plait, Seigneur, à votre peuple la 
santé de l’Aine et du corps, afin que, s’appliquant aux 
bonnes œuvres, il se rende digne d'etre toujours assisté 
île votre puissante protection.

Dieu tout-puissant, daignez accorder A îa confiance 
que nous avons on votre protection, de surmonter, par 
votre assistance, tout ce qui nous est contraire.

Etendez, Seigneur, votre main sur vos fidèles, et ns- 
sistez-lvs d’un secours céleste, afin quiils vous cherchent 
de tout leur cœur, et qu'ils méritent d’obtenir I effet de 
leurs justes demandes. Par .ïésus-t’hrlst Xolro Seigneur. 
Amen.

Daignez, Seigneur Dieu, 1 toi du ciel et île la terre, 
diriger, sanctifier, conduire et gouverner, en ce jour, nos 
civiles et nos corps, nos sentiments, nos discours et nos 
actes, selon Votre loi et les œuvres de vos préceptes afin 
que, ici-bas et dans l’éternité, nous méritions par votre 
secours, t) Sauveur du monde, d’etre sauvés et d’obtenir 
la liberté véritable. Vous qui vivez et régnez dans les 
siècles des siècles. ‘Ainsi soit-il.

F 1 X

r -J

t
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